
CÉRÉMONIE DU 8 MAI

La population est cordialement invitée à participer à cette cérémonie qui aura lieu :

à 10h30 à BONNARD et à 11h00 à BASSOU

Rassemblement devant la mairie de Bonnard à 10h20 pour la formation du cortège.

Un vin d’honneur sera offert à l’issue de cette cérémonie par la mairie de BASSOU.

Le Maire,
D. MOREAU

DÉPARTEMENT de L'YONNE

MAIRIE de BASSOU
2 Place de l’Église
89400 BASSOU
03 86 73 23 73

mairie@bassou.fr
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